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Assurance auto trop chère

Par alibaba_02, le 29/12/2014 à 09:52

Bonjour,rnJ'ai une assurance auto xxxxxx à laquelle j'ai souscris depuis plus de 9ans,
dernièrement j'ai refait une simulation d'assurance chez le même assureur mais aussi chez
d'autre et je me suis aperçu que je paie 2 fois plus chère mon assurance par rapport à ce que
dois payer réellement (avec les élements fourni par mon assureur (bonus, pas d'accident
responsable).rnMa question: est ce qu'il existe un recours juridique pour que je puisse me faire
rembourser la différence entre somme payer réellement et la somme que j'ai obtenu par la
simulation?rnMerci par avance pour vos réponse

Par Lag0, le 29/12/2014 à 10:15

Bonjour,rnIl n'y a rien d'absurde dans cette situation, en tout cas rien qui ne vous donne un
droit particulier.rnVotre contrat est ancien et vous payez ce qui était prévu pour ce contrat. Les
devis que vous avez faits concernent des contrats plus récents, donc calculés
différemment.rnVous pouvez tout à fait résilier votre ancien contrat à l'échéance et en prendre
un plus récent.rnC'est ce que j'ai fait il y a quelques années dans la même situation, chez le
même courtier, mon assurance ancienne était bien plus chère que les contrats proposés pour
les nouvelles souscriptions. J'ai résilié l'ancien et repris un nouveau...

Par alibaba_02, le 30/12/2014 à 21:04

Merci pour votre réponsernBonne soirée

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


